
CONTRAT DE LOCATION

Camping Municipal de Saint Georges de Mons

Entre le soussigné et le Camping Municipal de Saint Georges de Mons, il a été convenu et arrêté ce

qui suit : 

INFORMATIONS DU LOCATAIRE

NOM : PRÉNOM :

ADRESSE :

CP & VILLE : PAYS :

TÉLÉPHONE : E-MAIL :

N° D’IMMATRICULATION VEHICULE :

Le locataire déclare accepter les conditions de location ainsi que les tarifs ci-joints, et confirme la réservation des

prestations suivantes : 

TYPE DE RÉSERVATION

■ Un emplacement camping pour :

Caravane Tente Camping-car

Branchement électrique

■ P’tite cabane :

2 places IRIS 4 places CAPUCINE 6 places MARGUERITE

Animal : préciser la race : (Carnet de vaccination obligatoire)

COMPOSITION DU SÉJOUR & DATES

Pour  personne(s), dont  adulte(s) (à partir de 12 ans) et  enfant(s) (de 3 à 11 ans inclus). 

(Gratuit pour les 0 à 3 ans)

Liste des participants (indiquer l'âge pour les moins de 18 ans) :

1) 2) 

3) 4) 



Date d’arrivée

:
 /  / 2026

Date de

départ :
 /  / 2026

Horaires d'accès :

• Emplacement ou location : Arrivée 16h00 - 17h00 en basse saison | 16h00 - 18h00 en haute saison (juillet-

août).

• Départ : 10h00 - 11h00 toutes saisons. 

TARIFS ET RÈGLEMENTS

Location emplacement (total à payer à l’arrivée) :
 EUROS (hors taxe de

séjour)

Location p’tite cabane (montant du séjour) :
 EUROS (hors taxe de

séjour)

Mode de règlement choisi :

 Chèque d’un montant de :  EUROS

 Chèques vacances d’un montant de :  EUROS

 Liquide d’un montant de :  EUROS

 Carte bancaire d’un montant de :  EUROS

TOTAL DU SÉJOUR :  EUROS 

Calcul de la Taxe de Séjour (0.22€ / personne majeure / jour - règlement espèces obligatoire) :

Terrain de camping
Adulte(s) :  x 0.22€ x  jours + Enfant(s) : 

 x 0.22€ x  jours
 €

Chalets
Adulte(s) :  x 0.22€ x  jours + Enfant(s) : 

 x 0.22€ x  jours
 €

Emplacements camping-car
Adulte(s) :  x 0.22€ x  jours + Enfant(s) : 

 x 0.22€ x  jours
 €

Pour les cabanes pas d'arrivée le dimanche.



Fait à Saint Georges de Mons, le  /  / 2026

Le Camping Municipal

Signature et cachet

Le Locataire

(Mention manuscrite obligatoire « bon pour accord »)
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